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1. Installer la mise à jour n°1 de 2008 pour 
PRESTO Applicatif et Stocks alimentaires 

1. en situation de poste autonome 

 
i MP 1.1 

 
 
 

 

 
 

.Informations. 
 

 

La présente fiche concerne l’installation de la mise à jour de l’application PRESTO 
en version V3.0 pour une implantation locale sur poste autonome. 
Cette installation complémentaire se caractérise par les éléments suivants : 

• la version de l’outil de sauvegarde/restauration est inchangée ; 
• la structure de la base des profils est modifiée, sans modification notable 

du programme d’administration ; 
• la structure de la base des stocks alimentaires est également modifiée, 

ainsi que le programme correspondant dont les principales nouveautés sont 
décrites dans la fiche .h SA 3.0. . 

 

 
Cette fiche qui correspond à l’étape n°6 du document .c SA 3. , rappelle les opérations pour démarrer 
l’installation (í .1..), commente la fenêtre permettant de choisir les modules (í .2..) et se termine en 
constatant les effets (í .3..) de cette procédure. 
 
 
 

 
 
 

1. Démarrer l’installation 
 
Lancer la procédure spécifique de PRESTO-V30.exe qui a été préalablement téléchargée depuis le site 
Internet du DAIP ; après préparation sur disque et chargement du programme d’installation, la page 
d’informations habituelles s’affiche (í .o DT 2.1.a.  ). 
 

Dans l’écran , choisir le type d’installation correspondant à la troisième ligne du menu 
proposé (í .o DT 2.1.b.  ) : 
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2. Choisir les modules à installer 
 
La procédure se poursuit par la liste des modules disponibles (í .o DT 2.3.a.  ). 
 

 
 

 
 

Cette liste proposée par défaut est composée des 
éléments suivants : 
u ligne rehaussée et déjà cochée concernant l’outil 

de sauvegarde/restauration ; 
v ligne rehaussée et non cochée quant à 

l’applicatif du logiciel PRESTO ; 
w ligne rehaussée et non cochée concernant la 

base des seuls stocks alimentaires ; 
è plusieurs lignes rehaussées et non cochées

concernant autant de bases différenciées que de 
stocks non alimentaires. 

 
 

 

 
 

.A SAVOIR. 
 

 

Toutes les lignes à partir de w sont accessibles car la base 
d’administration en v est déjà présente sur l’implantation. 
L’utilisateur pourra intervenir sur la ligne u selon son 
environnement : cet outil n’a pas changé de version. 
Les écrans qui suivent ne concerneront que la gestion des stocks 
alimentaires ; l’aspect stocks divers non sera vu ultérieurement. 

 

 
 

 
 

 

 
 

Sur cette implantation en local, l’outil de 
sauvegarde/restauration est déjà présent du fait d’une 
installation précédente (par exemple, PRESTO seul ou 
PRESTO et une ou plusieurs applications comme GTI, 
GFC). L’utilisateur peut modifier en décochant la ligne 
u car cet outil n’a pas changé de version. Il est à 
remarquer que si la coche reste présente pour cette ligne u, la 
base MEN_Svg ne sera pas affectée par le traitement ; seul le 
programme correspondant sera recopié. 
 

Il reste à compléter en pointant successivement les 
lignes v & w spécifiques à PRESTO. Ne pas omettre la 
deuxième ligne relative à l’Applicatif de PRESTO ! 
 

Passer à l’écran . 
 
 
Ce dernier (í .o DT 2.3.b.   ) récapitule les choix opérés dans la liste des modules à installer qui, s’ils sont 

corrects, permettent de lancer le traitement par le bouton  . 
 

 

La procédure (í .o DT 2.4.a.  ) consiste à : 
§ copier les nouveaux programmes ; 
§ modifier la structure de la base des ‘Stocks alimentaires’ et de 

celle des ‘Profils’. Quand l’opération se termine avec succès, le 
message ci-contre s’affiche ; 

§   pour terminer les différentes opérations de mise à jour. 
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3. Constater les effets de l’installation 
 
L’installation terminée, l’utilisateur peut - à titre de vérification - constater les modifications suivantes : 
 
 
 
 

 dans le lanceur de l’application PRESTO, le libellé du raccourci intitulé Stock 
alimentaire est passé de V2.0 à V3.0 ;  

 
 
 

 
 dans la barre de titres du module, 

l’intitulé en haut à gauche porte 
également la mention V3.0 ; 

 
 
 
 
 

 
 enfin, si on valide l’option A propos de STOCK ALIMENTAIRE du 

menu ? (Aide), le numéro de Version V3.0 est également 
mentionné dans cette fenêtre d’information. 

Quitter grâce au bouton  pour revenir à la fenêtre 
principale. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 

.ASSISTANCE.- 
 

Toute difficulté inhérente à la mise en œuvre de cette 
installation doit faire l’objet d’une demande d’assistance 
auprès de votre BAIP dans les conditions habituelles. 

 


